
Edito 
 

Depuis notre dernier bulletin de nombreux évènements ont rythmé notre vie quotidienne, certains tristes 
d'autres heureux. 
 

Nous adressons notre soutien aux familles des victimes des attentats de Nice et de Saint-Etienne-du-Rouvray.  
 

A Brénod, nous avons eu la tristesse de perdre le Président de la MARPA, François DEZECACHE. Nous 
présentons nos très sincères condoléances à sa famille. 
 

De nouveaux évènements sportifs ont animé notre village. C'est avec joie et fierté que nous avons accueilli le 
raid O'BIVWAK, 1 800 concurrents ont envahi Brénod, le dimanche 16 mai 2016, ainsi que leurs familles. 
L'orchestre les BLACK SAVATES a animé cette matinée, et les bénévoles ont contribué à la réussite de 
l'accueil et du départ de cette course, nous les remercions.  
 

Le 3 septembre une nouvelle épreuve cycliste sera organisée par Ambition Cyclisme Fémin’Ain. 
 

Trois parcours Trail ont été balisés sur les circuits de "Brénod Découvertes" et permettent d'avoir cette 
nouvelle activité. Brénod est commune dite " PORTE DE TRAIL"  pour le territoire du Haut-Bugey. 
 

Les élus municipaux ont voté le budget 2016. Le montant des subventions a été maintenu pour les 
associations. Les informations détaillées du budget sont disponibles en mairie ou sur le site internet 
brenod.com.  
 

Merci pour le travail fait par l'équipe qui a réalisé le site internet. 
 

La commission urbanisme s'est réunie et elle a pu constater diverses installations interdites en zone naturelle, 
non constructible. D'autres vérifications sont en cours, relatives aux déclarations obligatoires à fournir en mairie 
pour tous travaux de toitures, modifications, extensions, créations d'abris de jardins etc... Ce travail est 
nécessaire et la commission s'adressera directement aux personnes concernées pour faire respecter les règles. 
 

Je remercie l'équipe communication qui a rédigé ce 16ème numéro accompagnée de Sylvie. 
 

Bon été à tous et bonnes vacances. 
 

Annie CARRIER 
Maire de Brénod 

VIVRE À BRÉNOD 
 Bulletin municipal n° 16 

Été 2016 

SITE INTERNETSITE INTERNETSITE INTERNETSITE INTERNET    

Fruit d’une étroite collaboration entre Brénod Découvertes et la Commune, le nouveau site internet est né le 
15 juillet 2016… 

Son adresse : https://www.brenod.com 

Nous l’avons voulu beau et agréable, à l’image de notre village, mais aussi et surtout convivial et pratique 
pour tous ceux qui s’intéressent à Brénod, qu’ils soient résidents ou extérieurs à la commune. 

Après une présentation générale de la commune, vous trouverez les informations sur la vie municipale, la vie 
pratique (services publics, commerces, artisanat…) et les activités des nombreuses associations du village. 

Parcourez le, découvrez le et faites nous part de vos remarques, de vos suggestions et de vos attentes, c’est 
grâce à votre collaboration qu’il deviendra l’outil apprécié de tous… 

Un grand merci à tous les membres du groupe de travail qui ont travaillé à sa réalisation.  
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AUX VENTES DE BAUX VENTES DE BAUX VENTES DE BAUX VENTES DE BOISOISOISOIS    
 

Lors de la vente de bois de l’Office National des 
Forêts du 16 juin dernier à Montluel, la commune 
de Brénod proposait un lot composé de 520 m³ de 
résineux et 120 m³ de feuillus en parcelle 24, 
canton du Migey, vendu pour 25 732 € à la Scierie 
Reydellet d’Aranc. 

 

LES TRAVAUXLES TRAVAUXLES TRAVAUXLES TRAVAUX    

RéaliséRéaliséRéaliséRéaliséssss    :::: 

o L’appartement de type 3 de la Sivolière,  vacant depuis 2015, a été entièrement rénové : isolation, 
chauffage, électricité, ventilation, enduits et peintures ont été refaits à neuf durant le premier trimestre 
2016, pour un montant de 23 395 € T.T.C. Ce logement est désormais disponible à la location, les 
personnes intéressées peuvent se renseigner en Mairie. 
 

o Le mur d’escalade de la Sivolière vient d’être vérifié et remis aux normes actuelles. le montant des 
travaux effectués s’élève à 17 042  € TTC. Cette activité peut de nouveau être pratiquée à Brénod, 
gérée, encadrée et sous la responsabilité du CLUB ALPIN FRANÇAIS de Nantua ; avec lequel la 
Commune vient de signer une convention d’utilisation. Pour tous les renseignements au sujet de cette 
nouvelle activité, veuillez vous adresser à Laurent Lançon, Initiateur Diplômé (voir ci-contre). 
 

o Afin de satisfaire aux nouvelles normes, et moderniser l’éclairage public, 56 lampadaires ont été 
remplacés dans toute la partie nord du village. Cette opération s’est déroulée sous la maîtrise du Syndicat 
Intercommunal d’Energie et de E-communication de l’Ain. Montant des travaux : 43 000 € T.T.C, dont 
15 450 € T.T.C à la charge de la commune, le solde étant financé par le SIEA.  
De plus 3 armoires de commandes ont également été modernisées pour un montant de 10 300 € 
T.T.C, dont 5 865 € T.T.C à la charge de la commune, le solde étant financé par le SIEA. 

 
En coursEn coursEn coursEn cours : 

o La route forestière du Mollard de l’Orge sera rénovée, la commune assurant la fourniture des matériaux 
et l’Office National des Forêts leur mise en œuvre. 
 

o Le four communal sera entièrement rénové durant le second semestre. Les travaux sont confiés à 
l’entreprise Terrier – Maçonnerie du Bugey (01300 MARIGNIEU) pour un montant de 17 693 € 
T.T.C. Le four sera donc indisponible pendant plusieurs semaines. La date d’intervention n’étant 
encore pas connue, les associations ayant d’éventuels projets relatifs au four pour cette fin d’année 
devront donc préalablement prendre contact avec la Mairie, avant de fixer une date. 

 
En projetEn projetEn projetEn projet    ::::    

o Les routes forestières de Pré Goyet, Golet Brunet, Montpommier, Colliard et les Monts d’Ain vont faire 
l’objet d’une rénovation durant le second semestre 2016. Création de places de dépôt pour les bois 
exploités et résorption des nombreux « points noirs » sont au programme. Cette opération se déroulera 
en collaboration avec les communes de Nantua et Les Neyrolles, et la participation des principaux 
propriétaires privés, la commune de Brénod étant maître d’ouvrage. L’Office National des Forêts assurera 
la maîtrise d’œuvre des travaux. 
 

o Le raccordement du quartier nord au réseau d’assainissement séparatif est prévu pour l’année 2017. La 
commune a confié l’étude préalable de ce projet au cabinet AINTEGRA (01250 MONTAGNAT), pour 
un montant de 3 450 € H.T. 

 

RECENSEMENT                                  RECENSEMENT                                  RECENSEMENT                                  RECENSEMENT                                  
DE LA POPULATIONDE LA POPULATIONDE LA POPULATIONDE LA POPULATION    

Le recensement périodique de la population par 
l’INSEE aura lieu en 2017201720172017, la commune étant chargée 
du recrutement des agents recenseurs. 

Plus d’informations dans le                              
prochain bulletin municipal. 
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RÉRÉRÉRÉOUVERTUOUVERTUOUVERTUOUVERTURE DE LA RE DE LA RE DE LA RE DE LA     
SALLE D’ESCALADE DE BRÉSALLE D’ESCALADE DE BRÉSALLE D’ESCALADE DE BRÉSALLE D’ESCALADE DE BRÉNODNODNODNOD    

    
Vous en avez sans doute entendu parler. Les travaux de rénovation étaient en cours sur le mur 
d’escalade de la Sivolière. La remise en route approche. Elle sera effective en septembre 2016. Elle 
permettra la mise en place de créneaux horaires pour les adultes et de cours pour les enfants :  

- Les mardis pour les adultes autonomes et expérimentésadultes autonomes et expérimentésadultes autonomes et expérimentésadultes autonomes et expérimentés de 20 h à 22 h et les jeudis pour les 
adultes débutantsadultes débutantsadultes débutantsadultes débutants aux mêmes horaires (20 h à 22 h).  

- Les mercredis de 17 h à 19 h (enfants à partir de 8 ans).  

Pour pouvoir grimper sur le mur, il faudra être licencié au Club Alpin de Nantua. Nous avons en effet 
créé une sous-section du CAF de Nantua sur Brénod.  

Modalités pour être licencié au Club Alpin Français de NantuaModalités pour être licencié au Club Alpin Français de NantuaModalités pour être licencié au Club Alpin Français de NantuaModalités pour être licencié au Club Alpin Français de Nantua :     

Pour les adultesPour les adultesPour les adultesPour les adultes : il suffit d’aller directement sur le site internet du CAF de Nantua ou de m’envoyer un 
mail à cette adresse : laurent.lanson@gmail.com  

Je pourrai alors vous expliquer plus précisément les démarches à effectuer et répondre à vos questions 
éventuelles.  

Pour les enfants âgés d’au moins 8 ansPour les enfants âgés d’au moins 8 ansPour les enfants âgés d’au moins 8 ansPour les enfants âgés d’au moins 8 ans : il faudra me contacter directement par mail. En effet, les places 
seront limitées afin de respecter les taux d’encadrement pour l’activité.  

En étant licenciés au CAF de Nantua, vous pourrez également bénéficier de toutes les activités sportives 
proposées au sein de ce club (alpinisme, escalade, randonnée, raquette, VTT, ski alpinisme, ski alpin...) 
mais aussi de réductions dans les refuges du Club Alpin Français.  

C’est donc une nouvelle association qui fait son entrée dans le village à travers la mise en place de cette 
sous-section.  

Que dire de cette salle d’escalade ? Elle est atypique dans le département.  

Combien de villages similaires au nôtre sont dotés d’un tel équipement ? Aucun ! 

Pour grimper, il fallait auparavant descendre sur Belley, Nantua ou Oyonnax…C’est dire l’importance 
de cette salle dans un village comme le nôtre !  

Cette activité sportive sera également déclinée dans le cadre des TAP tous les vendredis (hormis la 
période de janvier à février), pour tous les enfants de l’école du CE1 au CM2. Un planning a été élaboré 
en ce sens par le pôle enfance de la mairie en cette fin d’année scolaire.  

J’assurerai l’encadrement des différentes séances sur Brénod étant 
initiateur escalade au sein du CAF de Nantua.  
 
Une inauguration de la salle aura lieu Une inauguration de la salle aura lieu Une inauguration de la salle aura lieu Une inauguration de la salle aura lieu courant septembre acourant septembre acourant septembre acourant septembre afin defin defin defin de                                                                                        
fêterfêterfêterfêter    cet évènement.cet évènement.cet évènement.cet évènement.    
    
Je tenais enfin au nom du CAF de Nantua à remercier la  
commune de Brénod pour la remise aux normes de cette structure 
inédite en local.  
 
C’est une vraie chance pour les Bergnolands ! 

Laurent Lançon pour le CAF de Nantua  
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LES TEMPS D’ACTIVITÉS LES TEMPS D’ACTIVITÉS LES TEMPS D’ACTIVITÉS LES TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRESPÉRISCOLAIRESPÉRISCOLAIRESPÉRISCOLAIRES    
EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…EN QUELQUES CHIFFRES…    

    
Pour la période du 29 février au 8 avril 2016Pour la période du 29 février au 8 avril 2016Pour la période du 29 février au 8 avril 2016Pour la période du 29 février au 8 avril 2016 : 

Le mardi : 16 enfants de maternelle et 22 de primaire sur 6 séances. 
 

- Maternelles : lectures de contes/jeux de société avec Josiane VERNAISON, Majef BEL et Corinne 
BALLET-THOUBLE, 

- CP/CE1 : ateliers créatifs avec Catherine FERRIGNO, 
- CE2/CM1/CM2 : anglais avec Josiane CIACNOGHI (Anthos Linguistic – Hauteville-Lompnes) et Karyl 

LOCATELLI. 
 
Le vendredi : 16 enfants de maternelle, et 20 de primaire sur 6 séances. 
 

- Maternelles : sport avec Karyl LOCATELLI et Corinne BALLET-THOUBLE, 
- CP/CE1 : sport avec Catherine FERRIGNO et Sandrine DELORME, 
- CE2/CM1/CM2 : hockey avec Véronique PERNOD (Activ’Plein Air – Hotonnes) ou Sophrologie avec 

Oriane ORLANDINI (sophrologue à Oyonnax). 
 
Pour la période du 25 avril au 5 juillet 2016Pour la période du 25 avril au 5 juillet 2016Pour la période du 25 avril au 5 juillet 2016Pour la période du 25 avril au 5 juillet 2016 : 
 

Le mardi : 16 enfants de maternelle et 24 de primaire sur 11 séances. 
 

- Maternelles : sorties nature avec Catherine FERRIGNO et Corinne BALLET-THOUBLE, 
- CP/CE1/CE2 : rollers avec Véronique PERNOD (Activ’Plein Air – Hotonnes) et Karyl LOCATELLI, 
- CM1/CM2 : anglais avec Josiane CIACNOGHI (Anthos Linguistic – Hauteville-Lompnes). 

 
Le vendredi: 16 enfants de maternelle et 17 de primaire sur 9 séances. 
 

- Maternelles : jeux collectifs en extérieur avec Corinne BALLET-THOUBLE et Karyl LOCATELLI, 
- CP/CE1/CE2 : course d’orientation avec Catherine FERRIGNO et Sandrine DELORME, 
- CM1/CM2 : potager avec Laurent LANÇON et Carole MASSARDIER. 

 
Les TAP se sont donc terminés le mardi 5 juillet, dans la joie et la bonne humeur, après une démonstration 
de roller par le groupe de CP/CE1/CE2 encadré par Véronique PERNOD. Point d’orgue de cet après-midi 
un goûter offert par la commune aux enfants ainsi qu’aux intervenants de l’année écoulée. 

 

 

 

 

 

 
Le montant dépensé par la commune pour les TAP de l’année scolaire 2015-2016 est de 2222    850 850 850 850 €€€€    ; dont 
2 125 € de rémunérations pour les intervenants professionnels et 725 € d’achat de matériel. 
Dans ces montants ne sont pas inclus les salaires des agents communaux participants. 
 

Le nombre de bénévoles ayant diminué pour la prochaine année scolaire 2016-2017, le montant engagé par 
la commune pour les activités TAP va sensiblement augmenter. 
Les nouveaux chiffres seront communiqués dans le prochain bulletin. 
 

☺☺☺☺    Merci encore à tous les bénévoles pour leur temps et leur passion partagée avec les enfantsMerci encore à tous les bénévoles pour leur temps et leur passion partagée avec les enfantsMerci encore à tous les bénévoles pour leur temps et leur passion partagée avec les enfantsMerci encore à tous les bénévoles pour leur temps et leur passion partagée avec les enfants. 
 

Si vous aussi avez du temps une passion, un loisir et que vous souhaitez en faire profiter les enfants, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de Karyl et Catherine de la garderie « Les P’tits Bergnolands ». 
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Fin mai, les élèves des classes de CP-CE1-CE2, sont partis en classe de mer au Cap d'Agde, 
accompagnés de leur enseignante Solène Bouteille et de 3 bénévoles. Ce voyage de 5 jours a pu 
voir le jour grâce aux financements de la mairie, du sou des écoles, de la coopérative scolaire et 
la participation des parents. Celui-ci a également permis aux enfants de rencontrer et passer une 
petite semaine avec leurs correspondants de l’école primaire de Monfort (Gers). 
 

Ce fût l'occasion pour ces enfants de prendre leur premier bain de mer de la saison. De 
nombreuses activités pédagogiques étaient prévues: visite de l'aquarium, pêche en mer, 
promenade en bateau, visite d'une ostréiculture..., ainsi que des temps libres où les enfants 
étaient à l'initiative des animations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les classes des maternelles et des CE2 – CM sont parties le 2 juin 2016 à Lyon. Au programme 
de cette journée : découverte du Parc de la Tête d’Or, visite de l’aquarium pour les petits, et de 
l’opéra pour les plus grands. 

 

FÊTE DE FÊTE DE FÊTE DE FÊTE DE L'ÉCOLEL'ÉCOLEL'ÉCOLEL'ÉCOLE    
 

Le samedi 2 juillet dernier a eu lieu la fête de l'école sur le thème de la mer. 
Sous un temps bien incertain, les enfants nous ont présenté un riche programme : 

 

  � Aquarium par les maternelles (danse), 
  � Tout au fond de la mer par les maternelles (chant), 
  � Les abeilles par l'ensemble des élèves (chant et arts plastiques), 
  � Je cherche Serge par les GSM-CP-CE (vire-langue), 
  � Pas du loup par les CP-CE1-CE2 (danse), 
  � Théâtre muet par les CP-CE1-CE2, 
  � L'annonce par les CM1-CM2 (théâtre), 
  � Surprise des CM1 (danse), 
  � Rythmes par les CE2-CM1-CM2 (percussions corporelles), 
  � Surprise des CM2. 
 

Très beau spectacle applaudi chaleureusement par les nombreux spectateurs, familles et curieux. 
 

Fidèle à la tradition, le Sou des écoles proposa ensuite le repas de cette fête. Ensuite les enfants (et certains 
adultes ! ) ont profité des trois structures gonflables réservées par le Sou. 
Pour finir, des crêpes ont été servies pour le plus grand bonheur des gourmands. 
 

Merci à tous ceux qui ont permis le bon déroulement de cette journée. 
 

LES VOYAGES SCOLAIRESLES VOYAGES SCOLAIRESLES VOYAGES SCOLAIRESLES VOYAGES SCOLAIRES 
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LE CENTRE DE LOISIRS DE BRÉNODLE CENTRE DE LOISIRS DE BRÉNODLE CENTRE DE LOISIRS DE BRÉNODLE CENTRE DE LOISIRS DE BRÉNOD    
 
Le Centre de loisirs communal est ouvert cet été et accueille les enfants de Brénod et ses environs âgés 
de 4 à 12 ans de 8 h 00 à 18 h 30, dans les locaux de la garderie-cantine. Les inscriptions sont possibles 
en journée ou demi-journée. 
 

Cet été, nous serons ouverts du 6 au 29 juillet 2016 et du 22 au 31 août 2016. 
 

L’équipe d’animation a rédigé le programme d’animation suivant : 
 
� du 06 au 08/07/2016du 06 au 08/07/2016du 06 au 08/07/2016du 06 au 08/07/2016 : VIVA ESPAVIVA ESPAVIVA ESPAVIVA ESPAÑÑÑÑAAAA !!!  

 

Un stage de flamenco a été organisé sur 3 matinées avec l’intervention de Mme GRIMAL. 
 
 

� du 11 au 15/07/2016du 11 au 15/07/2016du 11 au 15/07/2016du 11 au 15/07/2016 : EN AVANT LA MUSIQUE: EN AVANT LA MUSIQUE: EN AVANT LA MUSIQUE: EN AVANT LA MUSIQUE !!! 
 

Stage musical de 2 jours en partenariat avec l’Institut Médico-Éducatif de Condamine la Doye. 
 
 

� du 18 au 22/07/2016du 18 au 22/07/2016du 18 au 22/07/2016du 18 au 22/07/2016    : QUE LA MONTAGNE EST BELLEQUE LA MONTAGNE EST BELLEQUE LA MONTAGNE EST BELLEQUE LA MONTAGNE EST BELLE !!!  
 

 Les enfants ont eu l’opportunité de partir 3 jours en camp à MIEUSSY (74) 

 

 

 

 

 
 
 

� du 25 au 29/07/2016du 25 au 29/07/2016du 25 au 29/07/2016du 25 au 29/07/2016 : COMME CHIENS & CHATSCOMME CHIENS & CHATSCOMME CHIENS & CHATSCOMME CHIENS & CHATS    !!!!!!!!!!!!  
 

Avec une sortie phare le jeudi 28, puisque les enfants ont assisté à une démonstration   
d’Agility à Bourg en Bresse le matin, puis baignade à Bouvent l’après-midi. 

 
 

�    du 22 au 26/08/2016du 22 au 26/08/2016du 22 au 26/08/2016du 22 au 26/08/2016 : SUR LES TRACES DES DINOSAURESSUR LES TRACES DES DINOSAURESSUR LES TRACES DES DINOSAURESSUR LES TRACES DES DINOSAURES    !!!!!!!!!!!!    
    

2 sorties seront organisées sur le thème dominant de la semaine : le mardi 23/08 au 
musée archéologique d’Izernore et le jeudi 25/08 au musée paléoécologique de Cerin 
(01680 MARCHAMP). 

 
 

� du 29 au 31/08/2016du 29 au 31/08/2016du 29 au 31/08/2016du 29 au 31/08/2016 : EN ATTENDANT L’ECOLEEN ATTENDANT L’ECOLEEN ATTENDANT L’ECOLEEN ATTENDANT L’ECOLE    !!!!!!!!!!!!    
    

Pétanque avec la MARPA le lundi 29/08, jeux d’eau le mardi 30/08 après-midi  et sortie vélo 
et pique-nique dans les bois le mercredi 31/08. 
 
 

Toutes ces activités peuvent se faire grâce au soutien financier de l’association « Les P’tits 
Bergnolands » qui organise au cours de l’année différentes manifestations : ventes à la puériculture, 
marché de Noël, vente de muguet. 
 
 

Contact : Mme Karyl LOCATELLI, Responsable du centre de loisirs 

Tél : 04 74 34 35 61 – mail : petitsbergnolands@orange.fr  
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CIVISMECIVISMECIVISMECIVISME    

� En cette période estivale, je limite mes activités bruyantes de bricolage et de jardinage aux heures autorisées, En cette période estivale, je limite mes activités bruyantes de bricolage et de jardinage aux heures autorisées, En cette période estivale, je limite mes activités bruyantes de bricolage et de jardinage aux heures autorisées, En cette période estivale, je limite mes activités bruyantes de bricolage et de jardinage aux heures autorisées,  
 

����    Jours ouvrablesJours ouvrablesJours ouvrablesJours ouvrables    : 8 h 00 : 8 h 00 : 8 h 00 : 8 h 00 ––––    12 h 00 et 14 h 00 12 h 00 et 14 h 00 12 h 00 et 14 h 00 12 h 00 et 14 h 00 ––––    19 h 00,19 h 00,19 h 00,19 h 00,    
����    Samedis : 9 h 00 Samedis : 9 h 00 Samedis : 9 h 00 Samedis : 9 h 00 ––––    12 h 00 et 15 h 00 12 h 00 et 15 h 00 12 h 00 et 15 h 00 12 h 00 et 15 h 00 ––––    19 h 0019 h 0019 h 0019 h 00    
����    Dimanches et jours fériés : 10 h 00 Dimanches et jours fériés : 10 h 00 Dimanches et jours fériés : 10 h 00 Dimanches et jours fériés : 10 h 00 ----    12 h 0012 h 0012 h 0012 h 00    

 
� En tant qu’usagerEn tant qu’usagerEn tant qu’usagerEn tant qu’usager, je respecte les aménagements publics (espaces-verts, fontaines, aire de jeux, toilettes…) et 
incite mes enfants, dont je suis responsable, à le faire et les surveille en conséquence ; les toilettes de l’aire de 
jeux, une nouvelle fois vandalisées, ont dû être fermées définitivement ! 

� En matière de déchetsEn matière de déchetsEn matière de déchetsEn matière de déchets, nous rappelons que : 

o Les containeurs répartis sur le territoire communal sont réservés uniquement aux ordures 
ménagères, collectées chaque mardi ; 

o Il est strictement interdit de « visiter » les bennes « vermobil » de la déchetterie mobile et de 
récupérer des objets ; 

o Il est également interdit de déposer des « encombrants » et autres déchets à côté des colonnes 
de tris, vers l’aire de jeux. 

 

RAID O’BIVWAKRAID O’BIVWAKRAID O’BIVWAKRAID O’BIVWAK    

Le dimanche 15 mai 2016, 1 800 participants se 
sont élancés au départ de Brénod dans le RAID 
O’BIVWAKO’BIVWAKO’BIVWAKO’BIVWAK, 35ème édition d’une course 
d’orientation internationale se déroulant chaque 
année en France dans une région différente. 
Le Haut-Bugey accueillait cette édition 2016, et 
notre village avait été choisi comme lieu de départ. 
 

Donné sous un ciel clément et un soleil retrouvé, ce 
départ fut une véritable fête au cœur de notre 
village, pour la plus grande satisfaction de tous, 
participants, organisateurs et pour les habitants de 
Brénod, bien sûr. 
 

Merci à tous les bénévoles qui se sont investis et ont 
donné de leur temps pour la réussite de cet 
événement exceptionnel dans notre commune. 
 

Le 35ème RAID O’BIVWAK en images : 
http://www.obivwak.net 

 
 

Crédit photo : Cyril Crespeau / O'bivwak 

INTERDITINTERDITINTERDITINTERDIT    
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STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES STATISTIQUES DES RADARS RADARS RADARS RADARS PÉPÉPÉPÉDAGOGIQUESDAGOGIQUESDAGOGIQUESDAGOGIQUES    

PériodePériodePériodePériode    du du du du 1111erererer    janvier au 30 juin 2016janvier au 30 juin 2016janvier au 30 juin 2016janvier au 30 juin 2016    

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel la vitesse dans le village est limitée à 50 km/hPour rappel la vitesse dans le village est limitée à 50 km/hPour rappel la vitesse dans le village est limitée à 50 km/hPour rappel la vitesse dans le village est limitée à 50 km/h    
 

 

 

 

 

 

 

 

2,99%

59,10%

36,23%

1,65%

0 - 30 km/h

30 - 50  km/h

50 - 70 km/h

70 - 90 km/h

Véhicules estimés 60005

6,50%

66,34%

25,96%

1,14%

0 - 30 km/h

30 - 50  km/h

50 - 70 km/h

70 - 90 km/h

Véhicules estimés 152183

RUE PRINCIPALERUE PRINCIPALERUE PRINCIPALERUE PRINCIPALE    (Mairie-école)    

Véhicules estimés 152 183 

Vitesse moyenne 45 

Vitesse supérieure à 50 km/h 41 318 

 

GRANDE RUEGRANDE RUEGRANDE RUEGRANDE RUE    (Hangar communal)    

Véhicules estimés 60 005 

Vitesse moyenne 48 

Vitesse supérieure à 50 km/h 22 748 

SUPPRESSION SUPPRESSION SUPPRESSION SUPPRESSION     
DE LA CABINE TELEPHONIQUEDE LA CABINE TELEPHONIQUEDE LA CABINE TELEPHONIQUEDE LA CABINE TELEPHONIQUE    

 

La cabine téléphonique publique sera 
définitivement fermée d’ici la fin de 
l’année 2016. Décision prise par 
Orange, suite à l’abrogation du 
service universel (SU) publiphonie, 
actée dans la loi pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances 
économiques. 

Cette abrogation intervient dans un 
contexte de grande décroissance des 
usages dans les cabines téléphoniques 
et dans la mutation des usages vers 
d’autres outils de communication 
numérique. 

AUGMENTATION            AUGMENTATION            AUGMENTATION            AUGMENTATION            
DE LA TAXE DE LA TAXE DE LA TAXE DE LA TAXE 

COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE COMMUNAUTAIRE 
D’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENTD’ASSAINISSEMENT    

 

Comme indiqué dans une 
précédente communication, la 
part de la taxe d’assainissement 
prélevée par la Communauté de 

Communes du Haut-Bugey 
augmente en 2016. Son montant 

passe de 
0,522 €/0,522 €/0,522 €/0,522 €/m³m³m³m³ à 0,862 €/m³.0,862 €/m³.0,862 €/m³.0,862 €/m³. 
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CONNAISSEZCONNAISSEZCONNAISSEZCONNAISSEZ----VOUS LE DISPOSITIF MAIA ET LE CLICVOUS LE DISPOSITIF MAIA ET LE CLICVOUS LE DISPOSITIF MAIA ET LE CLICVOUS LE DISPOSITIF MAIA ET LE CLIC    ????    
    
La MAIA (Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le champ de l’autonomie) 
est une méthode de coordination d’intégration qui réunit et engage tous les acteurs du secteur sanitaire, 
médico social et social travaillant auprès de la personne âgée en perte d’autonomie souhaitant rester à 
domicile et proche de son entourage. 
 

Ce dispositif, issu du plan des maladies neuro dégénératives 2014-2019, permet : 
 

� de développer une politique territoriale partagée sur un territoire défini, dans une 
logique de co-organisation, 

 
 

� d’apporter un accompagnement intensif aux personnes âgées en situation 
complexe souhaitant rester vivre chez eux ou auprès de personnes de moins de 
60 ans atteinte de la maladie d’Alzheimer, dans une logique de co-responsabilité. 

 
Le CLIC, comme outil de coordination, d’information, d’orientation est un acteur incontournable dans le 
paysage gérontologique et un appui essentiel pour la mise en place et le développement de la MAIA. 

 

� Le CLIC fait remonter les besoins et les ressources d’un territoire auprès de la 
MAIA, qui peut alerter les décideurs et financeurs pour faire bouger les lignes de 
la politique sociale. 

 

� Le CLIC et la MAIA peuvent travailler ensemble sur des outils nécessaires à 
l’ensemble des acteurs d’un même territoire, dans le but de simplifier le parcours 
de prise en charge de la personne âgée. 

 

� Le CLIC repère les situations complexes et les oriente vers la MAIA, qui pourra 
apporter un accompagnement intensif, individualisé et adapté aux besoins de la 
personne et une coordination de professionnels autour de son projet de vie. 

 
Contact : CLIC du Haut-Bugey – 10 rue de l’Orme – 01100 OYONNAX 

Tél : 04 74 75 67 79 – mail : contact@clicduhautbugey.fr 
Site internet : www.clicduhautbugey.fr  

PROPOSITION D’ACTIVITÉPROPOSITION D’ACTIVITÉPROPOSITION D’ACTIVITÉPROPOSITION D’ACTIVITÉ 

Le flamenco et la sévillane (danse par deux),           
si cela vous dit !!! 

Ce serait possible une fois par mois à la 
Sivolière le samedi après-midi, sous forme de 
stages (séances) de 2 ou 3 heures. L’animatrice 
compétente monterait d’Ambérieu-en-Bugey. 
Elle est connue des écoliers qui ont été initiés 
au centre de loisirs à ces danses. Comme base 
officielle de cette activité la tutelle d’une 
association serait mise à l’étude.  

Si vous êtes intéressé(e) pour vous-même ou un 
enfant, faites-vous connaître rapidement auprès 
de Pierre Cespédès (06 88 02 81 68), qui 
contactera l’animatrice pour un éventuel 
démarrage en septembre. 

COURS DE YOGACOURS DE YOGACOURS DE YOGACOURS DE YOGA    

 
Des séances de yoga sont organisées à 

la Sivolière - salle hors sac le            
mardi soir de 18 h 00 à 19 h 15mardi soir de 18 h 00 à 19 h 15mardi soir de 18 h 00 à 19 h 15mardi soir de 18 h 00 à 19 h 15. 

 

Contact : Mme Vidya GASTALDON 

Tél :04 74 36 30 64  
ou 

mail : vidya@vidyarama.com 
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LLLLA DEMOUSTICATION : L'AFFAIRE DE CHACUNA DEMOUSTICATION : L'AFFAIRE DE CHACUNA DEMOUSTICATION : L'AFFAIRE DE CHACUNA DEMOUSTICATION : L'AFFAIRE DE CHACUN    
    
Les moustiques pouvant entraîner des nuisances importantes, un service de démoustication est 
chargé d'intervenir sur notre territoire. 
 
Cette mission de service public, financée par notre commune et le conseil départemental, est 
conduite par l'Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication (EIRAD). 
 
Avant d'être des moustiques adultes, que nous connaissons tous pour leur piqûre, ces insectes se 
développent sous forme de larves dans l'eau. Tout récipient contenant de l’eau, même propre, peut 
permettre leur développement. C'est donc à ce stade que la lutte est la plus efficace, car elle ne 
concerne que des collecteurs d'eau de petite taille, facilement repérables et pour l'essentiel, situées 
autour des habitations. L'implication et la vigilance de chacun sont donc nécessaires. En supprimant En supprimant En supprimant En supprimant 
ces points d’eau autour de son domicile, vous éliminez les lieux de ponte et de développement ces points d’eau autour de son domicile, vous éliminez les lieux de ponte et de développement ces points d’eau autour de son domicile, vous éliminez les lieux de ponte et de développement ces points d’eau autour de son domicile, vous éliminez les lieux de ponte et de développement 
larvaire et donc la prolifération des moustiqlarvaire et donc la prolifération des moustiqlarvaire et donc la prolifération des moustiqlarvaire et donc la prolifération des moustiques.ues.ues.ues.    
    
Vous pouvez contribuer à éviter cette prolifération en adoptant les gestes de prévention suivants : 
 

� enlever tous les objets dans le jardin, sur la terrasse, qui pourraient servir de récipients, 
 

� supprimer l'eau stagnante dans les soucoupes sous les pots de fleurs, ou les remplir avec du 
sable, 

 

� vérifier le bon écoulement des eaux de pluie (gouttières, rigoles couvertes par une grille…), 
 

� couvrir de façon hermétique les réserves d'eau (bidons, citernes d'eau de pluie) avec de la 
toile moustiquaire, 
 

� les pneumatiques usagés abandonnés en pleine nature sont aussi des réceptacles très 
favorables à la multiplication des moustiques. 

 
En cas de problème lié aux moustiques, vous pouvez effectuer un signalement sur En cas de problème lié aux moustiques, vous pouvez effectuer un signalement sur En cas de problème lié aux moustiques, vous pouvez effectuer un signalement sur En cas de problème lié aux moustiques, vous pouvez effectuer un signalement sur lelelele    site internet : site internet : site internet : site internet : 

www.eidwww.eidwww.eidwww.eid----rhonealpes.comrhonealpes.comrhonealpes.comrhonealpes.com    
 
Des agents de prévention, détenteurs d'une carte professionnelle visée par le directeur, peuvent 
également se présenter d'eux-mêmes à votre domicile. Nous vous demandons de leur réserver le 
meilleur accueil et vous rappelons que l’efficacité de ce service dépend de la coopération de tous. 
 
Tout renseignement peut être obtenu en mairie ou auprès de l'EIRAD, 73310 Chindrieux, à 
l’adresse mail suivante : contact@eidcontact@eidcontact@eidcontact@eid----rhonealpes.comrhonealpes.comrhonealpes.comrhonealpes.com    

APPARTEMENTS 

À LOUER 

La Commune de Brénod loue 2 appartements T3 (62 m² et 73 m²) 
comprenant : cuisine, séjour, 2 chambres, salle de bains, WC indépendant, 
chauffage électrique. 

LOYERLOYERLOYERLOYER    : 300 € (hors charges): 300 € (hors charges): 300 € (hors charges): 300 € (hors charges) 

 

LOTISSEMENT «LOTISSEMENT «LOTISSEMENT «LOTISSEMENT «    LA SERVELA SERVELA SERVELA SERVE    »»»»    
 

Une parcelle viabilisée de 999 m² est encore disponible à la vente au prix de 
37 962 €, soit 38 € T.T.C le m². 

 

Renseignements en mairieRenseignements en mairieRenseignements en mairieRenseignements en mairie    au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02au 04.74.36.01.02    

 

u 
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NOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINES    
 

NAISSANCENAISSANCENAISSANCENAISSANCE 

 

� Rafaël DE JESUS, né le 30 juin 2016 à Ambérieu-en-Bugey (Ain), 

fils de Jean-Pierre DE JESUS et de Delphine GUY, domiciliés à Brénod, 110 Le Pont de la Gorge. 
 

    

MARIAGESMARIAGESMARIAGESMARIAGES    
 

� Grégory DELVALLÉ et Elodie DENUNCQ, le 14 mai 2016 à Brénod (Ain). 
 

� Emmanuel TROCCON et Marie-Laure BAYSSAT, le 28 mai 2016 à  

     Le Petit-Abergement, commune déléguée de Haut Valromey (Ain). 
 

Nous présentons nos meilleurs vœux aux nouveaux mariésNous présentons nos meilleurs vœux aux nouveaux mariésNous présentons nos meilleurs vœux aux nouveaux mariésNous présentons nos meilleurs vœux aux nouveaux mariés    !!!!    
 
 

DÉCÈSDÉCÈSDÉCÈSDÉCÈS    
 

A toutes leurs familles, nous présentons l’expression de nos condoléances A toutes leurs familles, nous présentons l’expression de nos condoléances A toutes leurs familles, nous présentons l’expression de nos condoléances A toutes leurs familles, nous présentons l’expression de nos condoléances attristées.attristées.attristées.attristées.    
 

� Marguerite    LAVINA, née en 1988, décédée le 17 juillet 2016 à Hauteville-Lompnes (Ain). 
 

� René GIRAUD, né en 1927, décédé le 22 juillet 2016 à Hauteville-Lompnes (Ain). 
 

Source : Etat-Civil 2016 

 

 

 

u 

HOMMAGE HOMMAGE HOMMAGE HOMMAGE À    FRANÇOIS DEZECACHEFRANÇOIS DEZECACHEFRANÇOIS DEZECACHEFRANÇOIS DEZECACHE    
 

Né en 1963, François DEZECACHE était le fondateur de la MARPA au côté 
de M. François PESENTI, Maire de Brénod à l’époque, et Président de 
l’association fondée en 2006. Il croyait très fortement à ce projet et n’avait pas 
hésité à le défendre au côté de ses collègues élus au sein du canton de Brénod. 
Ce sont 12 communes qui ont donc participé à ce projet - premier projet 
cantonal. 
 

François était maire de sa commune à Lantenay de 2004 à 2011.  
Cafdésien, il possédait une expérience de 25 ans en tant que directeur dans le 
secteur de la maladie mentale, puis de la gérontologie. Il était également 
vice-président du réseau des MARPA-PUV de l’Ain depuis 2011. 
 

Fort de son expérience, il était depuis 3 ans expert évaluateur certifié AFNOR 
et intervenait sur des missions d’évaluations externes et d’assistance à la 
démarche qualité. Il animait des modules formation aux bonnes pratiques 
professionnelles. 
 

Militant associatif au grand cœur, François était très impliqué dans la vie de la MARPA, mais pas que…Au sein 
de son village, il avait plaisir à participer aux différentes animations auprès des pompiers du village, de 
l’association « Béguelins-Béguelines » et était depuis 10 ans chef de chœur de la chorale « Les Voix de la 
Combe ». 
 

Il donnait beaucoup de lui-même et participait très volontiers aux animations que la MARPA mettait en place. 
Il avait toujours à portée de main son accordéon et aimait pousser la chansonnette. 
 

Le personnel et les résidents de la MARPA se souviendront de ce Grand MonsieurGrand MonsieurGrand MonsieurGrand Monsieur, qui était juste et droit, 
toujours à l’écoute des uns et des autres. 

 

u 
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Responsables de la publication : Mairie de Brénod (01110) - Commission Communication  -   I.P.N.S. 

VISITE GUIDÉE DU SITE DE MEYRIATVISITE GUIDÉE DU SITE DE MEYRIATVISITE GUIDÉE DU SITE DE MEYRIATVISITE GUIDÉE DU SITE DE MEYRIAT    

Cette visite est organisée par les associations « Le Dreffia » et « Brénod Découvertes ». 

Rendez-vous devant la mairie de Brénod le mercredi 10 août 2016 à 9 h 45mercredi 10 août 2016 à 9 h 45mercredi 10 août 2016 à 9 h 45mercredi 10 août 2016 à 9 h 45    (covoiturage souhaité). 

Après la visite : pique-nique et randonnée possible. 

Une exposition réalisée dans le cadre du neuvième centenaire de la fondation de la Chartreuse de Meyriat eUne exposition réalisée dans le cadre du neuvième centenaire de la fondation de la Chartreuse de Meyriat eUne exposition réalisée dans le cadre du neuvième centenaire de la fondation de la Chartreuse de Meyriat eUne exposition réalisée dans le cadre du neuvième centenaire de la fondation de la Chartreuse de Meyriat est st st st 

présentée tout l’été à la Mairie de Brénod. Elle est visible aux heures d’ouverture du secrétariat.présentée tout l’été à la Mairie de Brénod. Elle est visible aux heures d’ouverture du secrétariat.présentée tout l’été à la Mairie de Brénod. Elle est visible aux heures d’ouverture du secrétariat.présentée tout l’été à la Mairie de Brénod. Elle est visible aux heures d’ouverture du secrétariat.    

FÊTE PATRONALE LES 13,14 ETFÊTE PATRONALE LES 13,14 ETFÊTE PATRONALE LES 13,14 ETFÊTE PATRONALE LES 13,14 ET    15 AOÛ15 AOÛ15 AOÛ15 AOÛT 2016T 2016T 2016T 2016    

�Attractions foraines sur la place de l’église,Attractions foraines sur la place de l’église,Attractions foraines sur la place de l’église,Attractions foraines sur la place de l’église, 

�Le 13 août 2016Le 13 août 2016Le 13 août 2016Le 13 août 2016 : Jeux intervillages et bal des années 80 organisés par les conscrits, 

�Le 15 août 2016 à 22 h 00Le 15 août 2016 à 22 h 00Le 15 août 2016 à 22 h 00Le 15 août 2016 à 22 h 00    : FEU D’ARTIFICE: FEU D’ARTIFICE: FEU D’ARTIFICE: FEU D’ARTIFICE    et bal populaire. 

3 SEPTEMBRE 2016 3 SEPTEMBRE 2016 3 SEPTEMBRE 2016 3 SEPTEMBRE 2016 ––––    1111ERERERER    GENTLEMAN DU PLATEAUGENTLEMAN DU PLATEAUGENTLEMAN DU PLATEAUGENTLEMAN DU PLATEAU    
 

Le 3 septembre 2016Le 3 septembre 2016Le 3 septembre 2016Le 3 septembre 2016,,,,    le 1le 1le 1le 1erererer    GentlemaGentlemaGentlemaGentleman cycliste de Plateaun cycliste de Plateaun cycliste de Plateaun cycliste de Plateau (course chronométrée par 2 coureurs) aura lieu à 
Brénod. Notre village accueillera le départ et l’arrivée de cette épreuve qui traversera les communes de 
Champdor et Hauteville-Lompnes. 
 

Le club cycliste AMBITION CYCLISME FÉMIN’AIN organise dans notre village cette manifestation de 
22 km, ouverte à tous les licenciés FSGT.FFC, non licenciés sur présentation d’un certificat médical de 
moins de 3 mois. 
 

Départ 14 heures Départ 14 heures Départ 14 heures Départ 14 heures ––––    retrait dossards à 13 heures à la salle de la Sivolière.retrait dossards à 13 heures à la salle de la Sivolière.retrait dossards à 13 heures à la salle de la Sivolière.retrait dossards à 13 heures à la salle de la Sivolière.    
Prix de l’engagement : 15 €/équipe 

 

Contact : Régis BILLON – 753 Grand’Rue- 01430 IZENAVE 
Tél : 06.86.56.56.72 – mail : inscriptionacfain@gmail.com 

 

23 SEPTEMBRE 2016 23 SEPTEMBRE 2016 23 SEPTEMBRE 2016 23 SEPTEMBRE 2016 ----    SOUPE COMMUNALESOUPE COMMUNALESOUPE COMMUNALESOUPE COMMUNALE    

Depuis 2 ans les enfants cultivent des légumes dans le potager mis en place en accord avec la commune 
derrière les préaux de l’école dans le cadre des temps d’activités périscolaires. 

Quel bonheur de voir pousser nos légumes semés au printemps, récoltés à l’automme et dégustés en 
septembre lors de la soupe communale. 

Chaque année, vous êtes nombreux à venir nous rejoindre à la Sivolière, parents, familles ou amis . Nous 
partageons avec joie vos recettes fétiches. 

Pour la 3ème année consécutive, nous réitérons l’opération ««««    Soupe communaleSoupe communaleSoupe communaleSoupe communale    »»»». CelleCelleCelleCelle----ci se déroulera à la ci se déroulera à la ci se déroulera à la ci se déroulera à la 
salle de la Sivolière, le vendredi 23 salle de la Sivolière, le vendredi 23 salle de la Sivolière, le vendredi 23 salle de la Sivolière, le vendredi 23 septembre 2016 à partir de 19 h 30.septembre 2016 à partir de 19 h 30.septembre 2016 à partir de 19 h 30.septembre 2016 à partir de 19 h 30.    

N’oubliez pas le principe, chacun de vous apporte sa vaisselle et un mets sucré ou salé. Merci d’avertir Karyl 
ou Catherine pour votre participation et préciser ce que vous apporterez. 

    

17 S17 S17 S17 SEPTEMBRE 2016 EPTEMBRE 2016 EPTEMBRE 2016 EPTEMBRE 2016 ––––    COURSE CYCLISTECOURSE CYCLISTECOURSE CYCLISTECOURSE CYCLISTE    
 

« La Forestière Cyclo » traversera notre village le 17 septembre 2016. 


